
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU BUREAU METROPOLITAIN DU 11 AVRIL 2024 
 
 

DELIBERATION N°2024.00205 
 
INSTAURATION DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 

Le Bureau Métropolitain a été convoqué le 05 avril 2024 
  
Nombre de membres en exercice : 69 
Nombre de présents : 42 
Nombre de pouvoirs : 13 
Nombre de voix : 55 
 
 

Président de séance : Mme Sylvie FAYOLLE,  
Secrétaire de séance : Mme Siham LABICH 
 
Membres titulaires présents : 
Mme Ingrid ARNAUD, Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, Mme Françoise BERGER,  
Mme Nora BERROUKECHE, M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY,  
M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Régis CADEGROS,  
M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE, M. Marc CHAVANNE,  
Mme Frédérique CHAVE, M. Jean-Luc DEGRAIX, M. François DRIOL,  
M. Christian DUCCESCHI, M. Fabrice DUCRET, M. Martial FAUCHET,  
Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS, M. Michel GANDILHON, M. Pascal GONON,  
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, M. Christian JULIEN, Mme Siham LABICH,  
M. Denis LAURENT, Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, Mme Aline MOUSEGHIAN, 
M. Gilles PERACHE, M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Jean-Marc SARDAT,  
M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER, M. Marc TARDIEU,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES 
 
Pouvoirs : 
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Jean-Luc DEGRAIX,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Stéphanie CALACIURA donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à Mme Aline MOUSEGHIAN,  
M. Charles DALLARA donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
M. Frédéric DURAND donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
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M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
M. Christian JOUVE donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à Mme Sylvie FAYOLLE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Luc BASSON,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. Gilles BOUDARD, M. Jordan DA SILVA, M. Philippe DENIS,  
M. David FARA, M. Christophe FAVERJON, M. Guy FRANCON, M. Jérôme GABIAUD,  
M. Yves LECOCQ, M. Julien LUYA, M. Patrick MICHAUD, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Gérard TARDY, M. Julien VASSAL 
 



 

 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 11 AVRIL 2024 
 

INSTAURATION DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 14 mars 2024 ; 
 
Dans le contexte inflationniste actuel, le gouvernement s’est engagé en faveur de l’attribution 
d’une prime de pouvoir d’achat en complément des mesures générales de revalorisation des 
rémunérations des agents publics.  
 
Pour la Fonction Publique Territoriale, le versement de cette prime est défini par le décret 
n°2023-1006 du 31 octobre 2023. Ce décret prévoit ainsi qu’une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle forfaitaire, visant à soutenir les agents publics face à l’inflation, peut être 
instituée au sein de la collectivité après décision de l’organe délibérant.  
 
Les bénéficiaires sont les fonctionnaires, les contractuels, les assistants maternels et 
assistants familiaux. 
 
Pour être éligibles à la prime, les agents doivent (article 2 du décret n°2023-1006) : 
 

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure 
au 1er janvier 2023 ; 

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période du 

1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  
 
La prime prévue est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 
2023 (article 4). 
 
L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir 
dépasser des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État 
et aux employeurs hospitaliers. Les montants pouvant être alloués varient ainsi de 800 euros 
à 300 euros (article 5). 
 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 
sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 
Le décret fixe également les modalités de détermination du montant de la prime pour les 
agents qui n’ont pas été employés et rémunérés pendant la totalité de la période du  
1er juillet 2022 au 30 juin 2023, ainsi qu’en cas de pluralité d’employeurs sur cette période 
(article 6). 
 
 
 



La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024. 
 
L’attribution de la prime à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel. 
 
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée en une fraction aux agents qui 
remplissent les conditions règlementaires selon le barème suivant : 
 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de 
pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’institution de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
(conformément aux dispositions du décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023) 
dans les conditions susvisées ; 

  
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget 
Ressources Humaines de l’exercice 2024. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
Pour extrait, 
La Secrétaire de Séance,    La Première Vice-Présidente, 

 
 
 
 

 
Siham LABICH     Sylvie FAYOLLE 
 


